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// Secteur Reconnaissance des acquis et des compétences

Objectifs
Ce programme d’études offert en reconnaissance d’acquis 

permet d’évaluer vos compétences acquises par l’entremise 

de vos expériences de travail. L’objectif de cette démarche est 

de vous reconnaître suite à des évaluations, une ou plusieurs 

compétences enseignées dans le cadre de ce programme 

d’études. Sommairement, les compétences visées traitent de 

votre capacité à : 

- gérer d’une petite équipe de travail 

- vendre des produits et services

- gérer les opérations quotidiennes en lien avec la fonction  
  de travail du superviseur.

Conditions d’admission
Posséder un diplôme d’études secondaires (DES) ou une 

formation jugée suffisante par le collège, fournir une preuve de 

citoyenneté canadienne et de résidence au Québec, et satisfaire 

à l’une des conditions suivantes :

 -  avoir interrompu ses études pendant au moins deux sessions 

consécutives ou une année scolaire;

 -  être visé par une entente conclue entre le collège et un employeur 

ou par un programme gouvernemental;

 -  avoir poursuivi pendant une période d’au moins un an, 

des études postsecondaires.

Condition particulière d’admission
Posséder une expérience pertinente au niveau du commerce  

de détail

Potentiel de reconnaissance
Nombre de cours : 13

Nombre de compétences : 13

Attestation d’études collégiales - LCA.BP

Superviseur en commerce de détail

Vous êtes
 - Superviseur - commerce de détail

 -  Assistant-gérant

 - Chef d’équipe, de rayon, de département, de vente

 - Gérant de territoire

 - Vendeur et commis vendeur

 - Responsable de service

Vos employeurs sont
 - Commerces de gros

 - Commerces de détail

La RAC est pour MOI!

VOUS VALEZ 
PLUS!
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Liste des compétences

Numéro Nom du cours
Nombre 
d’heures

HJ6B Assurer la présentation visuelle de l’espace de vente. 30 h

HJ6C Conseiller la clientèle pour l’achat de produits et de services. 45 h

HJ6D Assurer la qualité du service à la clientèle. 45 h

HJ6E Assurer la gestion des opérations.  90 h

HJ6F Gérer une équipe de travail. 90 h

HJ6G Participer à l’amélioration continue de l’entreprise. 45 h

HJ6H Assurer l’approvisionnement de l’espace de vente. 15 h

DEA8 Assurer son intégration au marché du travail. 30 h

HJ6J Utiliser des logiciels d’application courante à des fins de gestion commerciale. 60 h

DE92 Traiter en anglais avec des clients et des fournisseurs. 45 h

DE91
Communiquer en anglais avec le personnel et les supérieurs de l’établissement ou de 
l’entreprise.

45 h

DE83 Analyser la fonction de travail. 15 h

DEA9 Intégrer le marché du travail au moyen d’un stage en entreprise. 180 h

Total : 735 heures (26.33 unités)

La RAC est pour MOI!

VOUS VALEZ 
PLUS!


